
Projet d’installation d’une antenne de téléphonie Free sur une parcelle de terrain 
appartenant à la commune de La Bâtie-Montgascon 

 
Dans le cadre de l'évolution de son réseau dans le secteur sud de la commune, 
l'opérateur Free a entrepris des démarches auprès des propriétaires terriens afin 
d’installer une antenne de téléphonie.  
Cette initiative, bien que nécessaire pour améliorer la couverture réseau, n'a pas été 
prise à la légère. 
 
Un projet maîtrisé pour l'intérêt collectif 
 
Dès la nouvelle, la municipalité s'est attachée à étudier avec soin les modalités et les 
impacts d'un tel projet.  
Sur le plan de l'urbanisme, la réglementation permet l’installation d’antennes sur la 
quasi-totalité du territoire communal, ce qui limite les possibilités d’opposition.  
Face à cette situation, la commune a choisi de prendre en main le projet pour en 
conserver la maîtrise. 
 
Deux parcelles communales ont été identifiées comme potentiellement adaptées, et 
après une analyse technique approfondie, le site retenu est une parcelle située entre le 
stade Renodel et la route de Tapon, à l’extérieur de l’agglomération.  
Ce choix a été motivé non seulement par les critères techniques mais également par la 
volonté de préserver une distance significative avec les premières habitations. 
 
Un projet encadré et bénéfique 
 
Ce projet repose sur une convention d’une durée de 12 ans, engageant Free à verser 
une redevance annuelle d’environ 5 000 € à la commune.  
Cette somme sera exclusivement dédiée à des projets structurants pour améliorer le 
cadre de vie des habitants. 
 
La demande préalable de travaux nécessaire pour débuter les travaux sera déposée par 
l’opérateur Free durant les prochaines semaines. 
 
Une permanence pour répondre à vos questions 
 
Conscients des interrogations que peut susciter un tel projet, les élus de La Bâtie-
Montgascon et l’opérateur Free invitent les personnes intéressées à s’inscrire en mairie 
pour participer à une permanence d’information. 
Celle-ci aura lieu le jeudi 30 janvier 2024, de 17h à 19h. Afin de faciliter les échanges, 
les rendez-vous seront organisés par groupes de 3 personnes.  
Inscription obligatoire. 
 
Nous restons à votre écoute et comptons sur votre compréhension pour accompagner 
cette initiative structurante pour notre commune. 
 
 



Image d’illustration avec implantation de l’antenne « côté route de Tapon » 
 

 
 

Image d’illustration avec implantation de l’antenne « côté stade Renodel » 
 

 
 
 


